
 

 

               
EXECUTIVE SUMMARY 
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« Organisation globale – organisation locale » 

 
Les équipes achats ont travaillé sur les modes de fonctionnement optimaux entre 
organisations globales et organisations locales dans leurs services. 
 
Point d’attention :  
 
Organisation globale = organisation qui travaille avec tous les pays du Groupe 
mais qui délègue les décisions (différent de l’organisation centralisée qui décide 
en central).  
Une organisation globale n’est pas nécessairement centralisée sur l’ensemble de 
son périmètre.  
 
Central versus local : 
 
En fonction des spécificités de chaque catégorie d’achats et de l’organisation de 
l’entreprise, le bon niveau de centralisation doit être défini : 
 

 
 
Ce niveau de centralisation doit s’appuyer sur une analyse rationnelle de 
chacune des catégories d’achats 



 

 

 
 
Une fois le niveau de centralisation défini par catégorie d’achat, il est primordial 
de définir les bons modèles d’organisation associés afin d’atteindre les objectifs 
escomptés 
 
 
Une fois l’organisation en place, quelques exemples de bonnes pratiques 
de collaboration à mettre en œuvre : 
 
- La communication et la transparence entre global et local sont des conditions 

essentielles de réussite 
- L’autonomie opérationnelle doit être cohérente avec l’autonomie de décision 

et la confiance : diffusion de la politique, formation des acteurs 
 

 
 
 

- L’utilisation d’outils objectifs et des KPI partagés 
- La bonne prise en compte des spécificités et contraintes locales dans la 

définition des stratégies achats  
 
 
 
 



 

 

 
 

- Organiser la communication et communiquer l’organisation ! 
 

 
 
 

Et des points de vigilance… 
 
- Attentions aux différences culturelles, aux spécificités, contraintes et enjeux de 

certains marchés locaux, notamment ceux réglementés (comme l’Energie) 
- Du bon alignement aux objectifs de l’entreprise 

  
 

 
 
 
 


